
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 06 mars 2019 

enregistrée à son secrétariat le 12 mars 19 sous le numéro 

0598/118/REC-19, par laquelle monsieur Brejnev DOUDJOU, 

détenu à la prison civile de Cotonou, forme un recours en 

inconstitutionnalité de sa détention provisoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Joseph DJOGBENOU en son rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose qu'il est inculpé pour vol 

avec port d'arme et mis en détention sous mandat de dépôt 

n° 01052/RP/ll/00027/RI/11 par le juge du 4ème cabinet 

d'instruction du tribunal de première Instance de première classe 

de Cotonou, le 24 mars 2011 ; que depuis lors, il n'a jamais été 

présenté à une juridiction de jugement ; qu'il soutient, sur le 

fondement de la Constitution, de la Charte africaine des Droits de 

l'Homme et des peuples et du code de procédure pénale ; que son 

maintien actuel en détention est arbitraire ; 






